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Crim. 6 mars 2018, n° 16-87533

Pourvoi n° 16-87533

Motifs : "[le demandeur fait grief à la cour d'appel d'avoir confirmé l'incompétence des
juridictions répressives françaises d'entendre d'un délit d'injure publique par internet subi par
des anglais résidents monégasques contre des défendeurs de nationalités britannique et
américaine, notamment sur le fondement d'une analyse des rattachements appuyée sur la
jurisprudence de la Cour de justice en matière de cyberdélits] "alors qu'il résulte de l'article 5,
3°, du règlement n°44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, qu'une personne domiciliée sur
le territoire d'un État membre peut être attraite, dans un autre État membre, en matière
délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est produit
ou risque de se produire ; que selon la Cour de justice de l'Union européenne, il résulte de ce
texte que la personne qui s'estime victime d'une atteinte à un droit de la personnalité au
moyen d'internet peut introduire son action devant les juridictions de chaque État membre sur
le territoire duquel le contenu mis en ligne est accessible ou l'a été, celles-ci étant alors
compétentes pour connaître du dommage causé sur le territoire de l'État membre de la
juridiction saisie ; qu'en se déclarant incompétente pour connaître de l'action en injure
publique engagée par MM. Y... à l'encontre de M. C..., de nationalité britannique et résident au
Royaume-Uni, la cour d'appel a violé le règlement précité" ; 

Attendu que le moyen est inopérant, dès lors que le règlement (CE) n°44/2001 du Conseil du
22 décembre 2000 est inapplicable pour déterminer la compétence des juridictions pénales".
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